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Utilisation voiture personnelle pour transport
de marchand. prof.

Par Isag, le 01/07/2015 à 22:38

Est ce normal d utiliser ma voiture perso pour transporter des "marchandises"
professionnelles ?

Par P.M., le 02/07/2015 à 09:32

Bonjour tout d'abord,
Si vous l'acceptez ou si c'est prévu au contrat de travail, je ne vois rien d'anormal...
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